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PRESIDE}iCE DE LÀ REPUBL]OUE
DECRET lTo 9l-51 du 18 l{ars
portant création, compo si tlon, orgâni-
sation et fonctionnement du Conseil
National de la Fonction Publique
(cnpp)

LE PRESIDE|I]T DE LA HEPUBLI,)UE

CTIEF DE LIETAT,

CHEF DU GOUVEFIJE}MIJT,

VU fa Loi I,1.90-12 du 11 Décembre 199O portant Constitution de
}a République du Bénln ;

V]] fa Loi 11066-01 f du 26 Février 198.6 portant Statut Généra1
cles Àgents Permanents de ltEtat moCifiée et complétée par
Décision-Loi No89-06 du 12 Arrif 1989 i

1')9',t

\,U 1a Décision.-No91-OA2/HCR/PT du f0 Mars .1 991
mation des résultats définitifs du deuxième
tions présidentielles du 24 Mars 1991 î

portant pro c1a-
tour des élec-

'jt

\IIJ Ie Décret No91-1 76 du 29 Juill-et 1991 portant composition du
Gouvernement;

VU ]-e Décret N"163/PR/MFPTT du 26 }hi 1967 portant déJ.égation
de certains pouvoirs du Président de l-a Rdpublique au ÿLinis-
tre chargé de fa Fonction Publique en matière de ]rAdminls-
tration des Personlel-s dc lrEtat ;

SUR proposition d
Réforme Admin

LE Conseil des lriini stre s entendu en sa séance du 1O Février 199f

g

TITRE PREIIIER CREATIOI'I ET COI,{PETENCE DU COI{SEIL

nistre de J-a Fonction F-rb1ic1ue et de fa
ative;

ui
tr

u

ECRETE

'

..1

I

Article 1er.-

u_aLPUBLT*OILE (cnrp)

11 est créé auprès du Plini stre charSé de Ia Fonc-

,i

Ér

NATIONAL DE L.'\ FONC



tion Prblique, un organe consuftatif dénomrné Conseil National de

la Fonction F\rb1ique. (CUPP)

Article 2.- Le Cônseil Nationaf de 1a Fonctlon H1b]-ique. (Clif'p)

i= àttre-oÀ toutes ques-tlons de,caractère généra1 itté::::.
'Àant la Fonction Pubfique ou 1es Fonctionnaires dont i} est saisj'
;;ï; ;;" iË-uinistre cËargé de 1a Fonction Publique soit à -la

ààr""à" écrite de Liers clà ses menbres titulaires' Dans ce dertrier
;;;;-'ii ààii èt". co.voqué d3.".1 clélai dtun rnois clui-suj-t cette
à"Àà"J.. f1 -transnet le-résultat de ses travaux, émet des avis et
i;;il1;; 1; ;;; échéant,des propositions et suggestj-ons a-u l'iinrstre
chargé de fa Fonction Publique.

- Le Cnnseil I'Jational- dc l-a Fonctlon Publique émet un
es àrientations de la pofitique de formation profession-
inue dans J-a Foncticn iublique " If examine 1e rapport du
âÈ-ir-iot""ticn professionnefle du Îÿiinistère chargé de

"-zuüfiq". sur 1ès prôgramrres de- fo.rmation des Départe-

=ta"iEiË. Ii est égàteàent consufté sur les prlncipal-es
reiatives à ltélabôration et l-a rnise en oeuvre des
i.rmation tlro fe ssionnefle d.ans f t AdnL.ini stration '

Arti cl-e J .
avas sur
nelfe con L

Dire cteur
fa Fonctio
ments lviini
que s ti ons
âcti.ons <ie

-11d'orrrresonavissur}tutilisatlondecertalnsAgents
admis à fa re traite.

J.a Fonction Publique joue }e
hiérarchique sur fes conditions
notation des fonctionnaires

des avis et des reconmanda tions.

- Le Conseil National de
rô1e drorgane sup,5rieur de recours
dravancemènt, de reclassenent et de
titufaires. Dans ce cadre' il- émet

fl-it efrire
iruc J.e rô1.c dr crgene de média tion fors
ionc tirnrraire s et ltAdministratiln.

- Tro.i-s (of) PxPerts désignés
la Fonction Publique conpte tenu de feur
consul ta tive .

par fe ffinistre chargé de
compS tence. Tfs rnt vôix

drun ccn-I1
l-es

TITRE II COMPOSITION DU CO}ISEIL I''].\TfLtiir\L D5

LA FoI{CTIOI\ FUijLIi.)Utr (CNFP)

Article 4.- Le
E6-ffsuit

Conseif Natlonal de 1a Fonction Publique est compo-

' - Douze (12) Repr'ésentants titufaires des Fonctionnaires
et douze (te) suPPféants ;

- Douze (te) Représentants titulaires de 1r Administra-
tion et douze (12) sLrP2lé"-nts ;



Article 5. - Les Représentants-4r1ùÈa-ire's

-:---

répartissent par secteur dractivité comme
des fonctionnaires se
suit :

et Maternel ;

et 1a Rschepche

a) anucrttroN quatre (04) neprésentants dont

Deux (OZ) pour lrEnseignement Primaire

Un (Ot ) pour J-rEnseignement
Scientifique;
Un (01 ) pour llEeseigrrement

Supéri eur

Se condai- re .

-b) -E-C-o-tioJÈ-E- -an-qIMIçEE (à savoir personnels du Ministère
Z1-eï F1-nàir;ê-s-,Tu-Fîîîistère du pian et de fa Restructu-
ration Economique, du liinistère de lrlndustrie et des
Petites et Moyermes Entreprises et du l'Ij-nistère du
Conmrerce et du Tcurisme ) .

Un (O1 ) représentant

-c )

Un

_d)

Un

-e)

DE\TELOPPE}'IENT RUfuA.L

(o1 ) représentant

SrU]Ttr

(Ot ) représentant

ADL4ÏIII STR.ATI O]\I GEI.iIEF-,,\LE. TERRI TORIALE ET ASSI }trLES

(à sevoir personnels du trlini stère de Ia Fonction Publi-
que et de la Réforme Administrative, du Ministère du
Travail, de-] I trmploi et des Affaires Soclales , du
tiinlstèry,'ô.es AJfaires Etrangères et de 1a Coopération,
du lllinistère de-fa Justice et de l-a L.Sgislation et du
Irlinistère de l-trntérieur, de l-a sécurité et de l- r Admi-
nistratiôn Territoriale )

Oeux (OZ) représent,ants, à raison de un représentâht pour
1es personnels du l.linistère de fa Fonction Publique et defa Réf^rne Administrative et du Ministère du Travail de
J-rEmploi, et des -\ffaires Sociales et un pour fes autres.

-f) trQuIpEI'iENT ET TRÀI]SFORT

(à savoir persoirnels du l4inistère des îravaux P,rbl-1cs
et des Transports, du l,linistère de lrBrvironnement de
I I lde^bitàt et de l- t Urbanisme et du trlinistère de 1 tfrrergie
des l{ines et de lrHydraulique)

Un (o1 ) représentant



Articfe 6.- Le

e) INFOn-;LU-oNJ! LTLIRE, J]IUNqJSE ET SPOITTS

r Un (O1 ) représentant.

s membres proposés par 1es organisations syrldicales
Ics travailfeurs du secteur dractivité concelrré.

(à savoir : ,ri-nistère de 1a Cufture et des Communi-
cations, riinistère de Ia Jeulesse et des Sports et
du i4inistère chargé des Refations avec l-c Parlement,
Porte-Parofe clu Gouvernemenl:).

4

la Réforme, cle lrorganisation et des

Législa.tion et de l-a Codification du

sont e us par

l,eur man<iat est cie trois (f ) ar:s renouveiabfcs. .LtOrgani-
sation Syndicale dont fc. candidat est éfu lui désigrre un suppléant
qutelle communique aux autorités compétentesr

Un Cbnseillel lllechnique au>i affaires administratives et
territoriafes du Présicient ce 1a Réput,Iique ;

ArticLq_2.- Les représ cntants
prerurent :

- Un Inspecteur
- Le D irecteur'
- Le Directeur

disoiplinaires (olCAj)) ;

- Le Directeur t1e
iiéthodes (lnoi,i) ;

DxEnens

(Drc-E )

du Plan ;
'- Le Directeur .ie fa

l',1inistère chargé de fa Jus'tice

des Diplômes

tltulai.res de f r Admi-nis trat.ion com-

rl-e s affaires adninistratlvcs;
diu Personnef de I t Etat (DPE) ;
cies r,,rchives, ciu contentieux et des af f ajres

- Le Directeur oê fa F'ormation Profes s ionne11e, rles
et Concôurs (Dl.IOi''tiC ) ;

- Le Directeur du Budget (f,f ) ;

- Le Directeur riu Trésor et cl. e la Comptabilité ijubliclue

Le Directeur i',es Ressources il'.mairtes du l4inistère chargé

Le Présidcn't ,-ic 1a Cormission Nationafe des Equivalences

Le Directeu:' cics Collectivitcls Tcrritnriales.

§q!igte_§.. - Les représentc,.nts éfus des fonctioruraires et les repré-
le-nffi=ils ae ltAdministra-tion sont nommés pour trois (7) als renouve-
fabl-es par Décret pris en Conseil cles llj-nistres sur proposition du
i.inistre chargé de la Ironction Fubliquc.
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Articfe 9.-
Triô-fro-i-vËnt

c ivique s ,

Les
être

membres du C.nseil Nationaf de fa Fonction Publi-
de nationalité béninoise et jouir de leurs droits

doivent avoir au moins quinze (tf) ans dtancien-
dans 1a Fonction Ptrbl ique Béninoise.neté cle

fls
servi-ce

Articfe 10.- Les fonctions de membres c1u Conseil i'lational de 1a
iffii-i à; p"blique sont gratuites. Des frais de d,éplacement et des
iiaemnités ce Ëession sànt, 1e cas échéant, a1lcués aux.membres du

Conseil clans fes conditioni déterminées par .\.rrêté conjoint des
lli"i=i"." chargés des Finances et de 1a Fonction Publique '

membres du Conseil Nationa]. de fa Fonction Publi-
raison de leurs fonctj-ons perdent leur qualité de
tÀmps que les fonctj-ons qui fes ont fait désigner'

Article 11..- Les
-que-e Tâs-i'Sr'és^ en
membres en meme

Article 12.- En cas de vac ance
autretlémission ou Pour toute

Article '1 J.-
ffid-far 1-e
sentant.

en sesslon o

acqu.t se s
,EAONS (j U

des voix,

siège pdr suite de décèsr de
du titrrlaire, tre suppléàat lui

drun
caus e

succède automatiquement.

Llrsque cette vacance est du fait du suppl éan-t et, que Ie
défai 6u mànaat restant à couvrir ntexcède pas un an, iI est pro-
.Èâe-aà"" ür, aAf.i diun mois à la nom.ination cltun. nouveau repré-

"à"i."t 
pr" Arrê!é du Ministre chargé de fa Fonction Rrblique sur

iiËr]."iti;" au-iïrarit,1stratlon ou àe lrorganisation s5mdicale
côncernee.

ORG.AI*JISATION ET FONCTIOI'JNEi' iEI\iT DU CO}JSEIL

NA'ITOI{AL DE LÂ FONCTION PUEL]OUE

Le Conseif }Iational de la Fonction Publique est pré-
l,iini iire ôi.^"ga de fa Fonction Publique ou son Repré-

Article -14.- Le Conseif National de fa Fonction
rd.inaire une fois par semestre sur

Publique se réunit
convocation de son
de fa session quti1

e au moins avant

et ne sont
1es propo si-
de partage

Président qui arrête f rordre du jor,rr et Ia date
doit aCress-er aux nemhres clu Cor-rseil une semain
la séance.

Les déIibérations d'u Conseil son-b secrètes
orià 1n majôrité simple des voix. Lcs avis,
sïeeestionÀ sont pris par conscnsus' En cas
àijIl" au Président est prépondirante.

Article 15.- Les délibérations du Corrseil ne sont valabfes que sj'
ffiar-*-Ti er s de ses membres sont présents"

Article 16.- Le Conseil National-
son rè i.l-elnent anterleur.

de 1a Fonctj-on Rrblique arrête



Artlcle 17 "- Le Ccnseil National de l-a Fonction Pr-rblique est d.oté
drun Secrétariat Pernanent assuré par fa Directiori
de la Gestion du Fersonnel de ftEtat.

Technique chargée

chargé
de 1a

Ârticfe 20. -
6-{-teîfrili&a

Le Secrétaire Permanent est nommé par Arrêté du Ministre
de fa Fonction Publique sur propôsition du Direc.beur chargé

gestlon du personrreJ- de lrEtat.

Articl"e_18.- Le Secrétaire Permanent prépare
FFocufëlitation sur 1es questions inicrites
assure l-a conr-ccation cles membres et rédige
des débats.

les eessions, réunit
à 1 t ordre du jour,

1es procè s-verbaux

Article 112.- Les frais de fonctionnement du Cnnseil Nationaf de
fonETl,on -PubJ.lque dont ceux prévus à ltarticfe 1O ci-cLessus sontdéfinis par Àrrêté conjoint des lr{inistres chargés de fa Fonction
Publique ct des Flnances.

fa

Un .'.rrêté du I'llni s i.re chargé cle Ia Foncti-on Publique
les rnodalités drapplication du présent Décret.

Article 21 "- Les .l,.iini stre s chargés de }a Fonction Publj-que et des
Finances sont chargés, chacun en ce qui Ie concerne, de ltexécutlon
du présent Décret qui prend effet pour corrpter de la date de sa
slgnaürre et sera publié au J ourral- OÎIicief.

l'ait à coToliou le 1i; I.i:rrs 1991

par f e Président cle l-a Rr.<pubf ique,
Chef de lr lltat,

Chef du Gouvemement,

Le ÿlinistre drEtat, Secrétaire
Général à l-a Prcsiderrce de l-a Répubfique,

l\1Ce hore SOGLO.-

Désiré VIEYR\.-

,;. ,,, l



Le ùLinistre des Finances, Le l\tlni s tre
Publique et de
ni s trative ,

1a
Ré

de
1a

Foncti-on
forme Admi-

il

!
:.-a:...=: . - t t.\-

----
Paul DOSSOU.- Antc ine A. GBEc^i';. -
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